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“Jeune fille, je te le dis lève-toi.”1 Ces mots Jésus les a adressés à la fille de Jaïre, fillette de douze ans qui 
apparemment était sans vie. Jésus, après avoir prononcéces mots l’a prise par la main et elle s’est levée 
immédiatement et s’est mise à marcher.
 
Ces mots invitent les réseaux de Talitha Kum à se lever avec courage et espoir, et à setenir aux côtés des 
victimes et des survivants de la traite des personnes, dont les mains se tendent vers nous, pour promouvoir 
un monde juste dans lequel chaque être humain peut vivre dans la dignité et la plénitude, réalisant ainsi le 
message du Christ : “ Je suis venu pour qu'ils aient la vie, la vie en plénitude.”2 La foi et la spiritualité
rendent tangible la présence de Dieu pour transformer les situations les plus
désespérées et ramener à la vie ce qui semble mort.

En faisant référence au pouvoir transformateur de l'espoir, de la compassion et de la miséricorde - qui 
sous-tend un engagement actif pour la restauration de la dignité des exploités et des opprimés en tant que 
membres précieux de la famille humaine - l'expression Talitha Kum définit l'identité et la mission de notre 
réseau mondial qui rassemble plus de 3 000 soeurs, partenaires et amis catholiques. Établie officiellement
en 2009 en tant qu'initiative internationale contre la traite et l'exploitation des êtres humains, Talitha Kum 
est organisée en 60 réseaux locaux dans près de 90 pays, qui apportent un soutien actif aux victimes, aux 
survivants et aux personnes à risque. Alors que chaque réseau Talitha Kum conserve son identité propre et 
opère dans son pays ou sa région, c’est le comité de coordination de l'Union Internationale des Supérieures 
Générales (UISG) qui soutient le développement des capacités et la formation des réseaux et des membres, 
contribue au partage d'informations, de ressources et d'expériences.

En tant que réseau parapluie des réseaux dirigés par des soeurs, Talitha Kum est enraciné dans la longue et 
riche tradition des femmes catholiques, inspirées par le ministère vivifiant du Christ, qui s'engagent dans le 
travail communautaire et la collaboration, à l'exemple du Dieu trinitaire : “ Trois personnes en une, chacune 
avec des rôles distincts mais intimement unies en une seule force, travaillant ensemble dans l'amour pour 
l'épanouissement de la vie... et vers une vision commune : un
monde sans traite.”3 La force du réseau Talitha Kum réside dans son engagement à partir de la base et dans 
son approche centrée sur la personne et la communauté, ce qui garantit la proximité avec les victimes et 
les survivants de la traite, leurs familles et les personnes exposées au risque d'exploitation.

Notre travail avec les victimes et les survivants de la traite des êtres humains est fondé sur la conviction que 
la dignité des opprimés et des exploités peut être restaurée par des relations sororales et fraternelles, 
marquées par la présence de l'Esprit Saint et la rencontre mystérieuse avec Dieu. Dans une relation entre 
égaux, les soeurs accompagnent les victimes sur le chemin de la guérison, à mesure qu'elles reprennent 
conscience de leur valeur intérieure en tant qu'individus et membres de leur famille et de leur 
communauté. C’est ainsi que Talitha Kum combat les causes systémiques qui exposent les personnes au 
risque de tomber entre les mains des réseaux de trafiquants, en impliquant les familles et les 
communautés locales ainsi que les principales parties prenantes au niveau national et international. Grâce 
à cet engagement, les réseaux Talitha Kum ont aidé 15.827 survivants en 2020.4

2

TALITHA KUM
Un réseau de coopération spirituelle pour la solidarité et l’action 

contre la traite des êtres humains et l’exploitation



TALITHA KUM
Un réseau de coopération spirituelle pour la solidarité et l’action 

contre la traite des êtres humains et l’exploitation

3

Enraciné dans les valeurs de l’Evangile et de la Doctrine Sociale de l’Eglise catholique, 5 Talitha Kum a choisi 
de se mettre du côté de ceux qui se retrouvent dans l'obscurité de la vulnérabilité sociale, de l'oppression et 
de l'exploitation, en leur apportant la nourriture spirituelle nécessaire à une nouvelle vie digne. Pour cette 
raison, "Talitha Kum s’introduit dans le récit violent de l'exploitation et de la traite des personnes, en tissant 
ensemble des gestes d'accueil, de soins, de valorisation, d'inclusion et de bienveillance".6 Ainsi, Talitha Kum 
lutte contre les inégalités et les injustices politiques, économiques, financières, sociales et culturelles, et 
prend soin des personnes blessées par l'exploitation, sans faire de distinction de genre ou d'orientation 
sexuelle, d'âge, de race ou d'origine ethnique, de langue, de religion, de nationalité, de croyance, d’ 
handicap, d'opinions politiques ou autres, d'appartenance à une minorité nationale, de propriété, de 
naissance ou de tout autre statut.

1 Marc 5, 41.
2 Jean 10, 10.
3 J. L. Lay et C. Jackson, “La Spiritualité de Talitha Kum”, Bulletin UISG, Numéro 172, 2020, p. 23.
4 Pour un supplément d’information consulter :
https://www.talithakum.info/files/documentdownload/2020/TALITHA_KUM_2020_DATABASE_fr.pdf.
5 Constitution Pastorale sur l’Eglise dans le monde moderne: Gaudium Et Spes, Promulguée par Sa
Sainteté le Pape Paul VI le 7 décembre 1965, https://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vatii_
const_19651207_gaudium-et-spes_fr.html; Lettre Encyclique Laudato Sì du Saint Père François sur la
Sauvegarde de la Maison Commune, 
https://www.vatican.va/content/francesco/fr/encyclicals/documents/papa-francesco_20150524_enciclicalaudato-si.html; Lettre 
Encyclique Fratelli Tutti du Saint Père François sur la Fraternité et l’Amitié Sociale, 
https://www.vatican.va/content/francesco/en/encyclicals/documents/papa-francesco_20201003_enciclicafratelli-tutti.html; Exhortation 
Apostolique Evangelii Gaudium du Saint Père François aux évêques, aux prêtres et aux diacres, aux personnes consacrées et à tous les 
fidèles laïcs sur l’annonce de l’évangile dans le monde d’aujourd’hui 
https://www.vatican.va/content/francesco/en/apost_exhortations/documents/papa-francesco_esortazioneap_20131124_evangelii-gaudiu
m.html; Migrants et Réfugiés Section du Dicastère pour la Promotion du développement humain intégral, Orientations Pastorales sur 
la Traite des personnes, https://migrantsrefugees. va/documents/en/email/pastoral-orientations-on-human-trafficking.pdf.
6 G. Bottani et S. Volpicelli, “Talitha Kum: Histoire écrite par des femmes religieuses”, UISG Bulletin, Numéro 172, 2020, p. 5.
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L'Appel à l'Action de Talitha Kum s'adresse aux soeurs, à l'Église catholique et aux responsables religieux 
d'autres traditions religieuses ou spirituelles, aux non-croyants, aux collaborateurs, aux amis et à toutes les 
personnes de bonne volonté qui partagent notre vision d'un monde libéré de la traite et de l'exploitation 
des êtres humains. En particulier, cet Appel à l'action souhaite s'adresser aux parties concernées par la
gouvernance mondiale, notamment les États, les organisations internationales, les acteurs non étatiques 
tels que les groupes de la société civile, les organisations du secteur privé et les institutions universitaires, et 
tous ceux qui ont un rôle à jouer dans l'effort inlassable visant à éradiquer la traite et l'exploitation des êtres 
humains.

Inspiré par les réflexions des réseaux et des membres de Talitha Kum qui travaillent sur le terrain, et de la 
déclaration finale adoptée le 27 septembre 2019 à l'occasion du 10e anniversaire de Talitha Kum, cet Appel à 
l'Action s'articule autour de quatre objectifs principaux :

• Soigner les victimes de la traite et de l'exploitation et les personnes à risque ;
• Guérir les blessures physiques, psychosociales et spirituelles ;
• Autonomiser les victimes et les survivants, ainsi que les personnes à risque, en amplifiant leur voix ;
• Restaurer la dignité humaine en favorisant l'accès à la justice.

Pour atteindre ces objectifs, Talitha Kum souhaite inviter les parties concernées à unir leurs forces dans les 
suivants principaux domaines d'engagement dont l’impact est significatif à niveau individuel, 
communautaire et systémique.

Garantir l'accès à la justice et à une assistance psychosociale et sanitaire de long terme, garantie par 
l'État, ainsi que des permis de travail et de séjour pour les victimes dans les pays de destination.

“Les victimes sont les premières à avoir besoin de réhabilitation et de réinsertion dans la société." "Toute la 
société est appelée à une croissante prise de conscience, notamment en ce qui concerne la législation 
nationale et internationale, afin de pouvoir garantir que les trafiquants soient poursuivis en justice et que 
leurs recettes illicites soient réaffectées à la réhabilitation des victimes...”7

 
En outre, " se faire reconnaître comme victime est un exercice difficile ". Dans l’effort d’aider les victimes à 
régler les procédures juridiques bureaucratiques, les soeurs sont généralement confrontées à la contrainte 
de prouver que les victimes de la traite ne sont pas coupables d'autres délits, tels que la violation des lois 
sur l'immigration, du droit du travail, du droit de la famille ou d'autres dispositions du code pénal. En outre,
les victimes doivent généralement prouver qu'en tant que victimes de la traite, elles n'ont pas consenti à 
leur exploitation, ce qui est souvent un défi.”.8 Talitha Kum estime que les victimes doivent être traitées avec 
compassion, ainsi que dans le plein respect et la reconnaissance de leur dignité.
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A cette fin, le réseau appelle en particulier les responsables de la gouvernance mondiale à: 
• Fournir des services juridiques financés par l'État aux victimes de la traite, et des mesures appropriées 
pour garantir leur sécurité et celle des personnes qui les assistent;
• Appliquer la clause de non-punition aux victimes présumées et de facto pour les crimes commis en 
conséquence de ou pendant la traite ;
• Réparation des dommages ;
• Offrir l'accès à une assistance psychosociale et sanitaire efficace, à long terme et prise en charge par 
l'État, ainsi qu'à des permis de séjour et à des possibilités d'emploi, qui sont essentiels pour que les 
victimes retrouvent leur valeur, leur confiance et leur estime de soi, évitant ainsi le risque d’une nouvelle 
victimisation ;
• des stratégies d'enquête et de poursuite ciblées sur les trafiquants, y compris dans des environnements 
difficiles tel que Internet (le World Wide Web) et les médias sociaux, et l'utilisation de nouveaux outils 
comme les crypto-monnaies ;
• la promotion de formes bien adaptées de justice procédurale, réparatrice et transitoire qui garantissent 
le processus de guérison des victimes et des survivants.

Autonomiser les femmes et les filles, ainsi que leurs familles et les communautés
Talitha Kum est résolue à lutter contre l'inégalité de pouvoir entre les hommes et les femmes dans tous les 
domaines : économique, social, familial, politique, culturel et religieux. Il s'agit d'un facteur clé qui contribue 
à la marchandisation et au dénigrement des femmes et à la culture de la violence qui en découle, dont une 
expression odieuse est la traite des êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle, d'exploitation du travail 
et d'autres formes d'exploitation.

À cette fin, Talitha Kum appelle en particulier les responsables de la gouvernance mondiale à adopter des 
mesures visant à :

• améliorer la prise de conscience et promouvoir des actions visant à éliminer les déséquilibres de pouvoir 
liés au genre, en tenant compte des interactions entre le genre et d'autres caractéristiques sociales telles 
que l'origine ethnique, le statut social et le handicap, et des effets cumulatifs produits par de multiples 
formes de discrimination ;
• garantir l'égalité d'accès à une éducation de qualité, à la formation professionnelle et aux possibilités 
d'emploi pour les filles et les femmes, en particulier pour les survivants de la traite des êtres humains et 
ceux qui risquent d'être victimes de cette traite ;
• garantir l'égalité des droits du travail pour les femmes, notamment dans les secteurs dominés par les 
femmes et plus exposés à l'exploitation, tels que le travail domestique et les services de soins, 
l'agriculture, la transformation et le conditionnement des aliments, le tourisme et l'hôtellerie.

Favoriser des voies de migration sûres et légales, notamment en cas de déplacement
forcé.
Talitha Kum constate que les voies de migration légales ont diminué dans le monde entier, y compris dans 
les cas de déplacement forcé, ce qui réduit la possibilité pour les individus de voyager par des voies sûres. 
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Les personnes sont de plus en plus privées d’accès à des opportunités de développement personnel et de 
vivre en sécurité 9 qu'ils recherchent en raison, entre autres, de conflits prolongés, de la pauvreté, de 
l'instabilité, de catastrophes, de l'absence d'opportunités socioéconomiques et de violations des droits de 
l'homme. Cette approche souvent accompagnée d’une rhétorique politique fomentant la haine, le racisme 
et la xénophobie, entrave la sécurité, la dignité, les droits de l'homme et les libertés fondamentales des 
migrants, des demandeurs d'asile et des réfugiés, y compris les victimes de la traite et d'autres groupes 
vulnérables.

Pour promouvoir des voies de migration efficaces et légales, Talitha Kum appelle en particulier les 
responsables de la gouvernance mondiale à prendre des mesures visant à :

 • la découverte précoce des situations d'exploitation subies par les migrants, y compris les demandeurs 
d'asile, les réfugiés et les personnes déplacées ;
 • la promotion d'activités de sensibilisation visant à faire connaître les risques d'abus, de violence et 
d'exploitation le long des routes migratoires et dans les pays de destination;
• l'établissement de voies de migration sûres et légales, avec une attention particulière aux femmes et 
aux filles, y compris dans les situations de déplacement forcé ;
• le recrutement et le traitement équitables des travailleurs migrants sur le marché du travail, quel que 
soit leur statut juridique, avec une attention particulière aux femmes et aux filles.

C’est ainsi que Talitha Kum souscrit l'invitation du pape François à accueillir, protéger, promouvoir et 
intégrer les migrants, les réfugiés et les personnes déplacées à l'intérieur de leur pays, afin d'éviter qu'ils ne 
tombent entre les mains de trafiquants d'êtres humains.10

Promouvoir une économie du soin et de solidarité.
Talitha Kum rejoint le message du Pape François à l'occasion de la 7ème Journée internationale de prière et 
de réflexion contre la traite des êtres humains (8 février 2021) :

"Une économie sans la traite des êtres humains est une économie du soin. Le soin peut signifier prendre 
soin des personnes et de la nature, en offrant des produits et des services pour faire grandir le bien 
commun. Une économie qui prend soin du travail, en créant des opportunités d'emploi qui n’exploitent 
pasle travailleur dans des conditions de travail dégradantes et avec des horaires exténuants. "

Ce faisant, Talitha Kum reconnaît que les disparités socio-économiques croissantes constituent un terrain 
fertile pour faire prospérer la traite des êtres humains, et s'efforce d'opérer une transformation systémique à 
long terme, en passant d'une économie de la traite à une économie du soin et de la solidarité. Cette 
dernière doit également favoriser le développement durable et intégral, à la lumière de la crise 
environnementale qui affecte notre maison commune, la Terre.11
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7  Pape François, Déclaration au "Sommet des juges sur la traite des êtres humains et le crime organisé", le 3 juin 2016, et l'Adresse à la 
session plénière de l'Académie pontificale des sciences sociales, le 18 avril 2015.
8 L’allocution de Gabriella Bottani, smc Coordinatrice et lauréate du Prix U.S. aux Héros du TIP Report 2019, Talitha Kum International, à 
la XXe conférence de l'Alliance contre la traite des personnes. “Mettrefin à l'impunité Rendre la justice en poursuivant la traite des êtres 
humains", Vienne et en ligne, 22-22 juillet 2020, https://www.osce.org/cthb/463563.
9 Voire la section “Normes internationales pertinentes pour le travail de Talitha Kum”.
10 Message du Saint Père François lors de la 104e Journée Mondiale des Migrants et des Réfugiées de 2018 « Accueillir, Protéger, 
Promouvoir et Intégrer les Migrants et les réfugiées » le 14 janvier 2018.
11 Lettre Encyclique Laudato Sì du Saint Père François sur la sauvegarde de la Maison Commune, § 13-14.

NOTE

Par conséquent, le réseau appelle en particulier les acteurs de la gouvernance mondiale à : 
• Des modèles économiques et de consommation éthiques et responsables qui se basent sur des chaînes 
de valeur mondiales sans lien avec la traite et l'exploitation des êtres humains, et qui assurent la 
promotion de la dignité humaine et de la durabilité environnementale, y compris des actions visant à
lutter contre le changement climatique ;
• l'intégration et l'inclusion socio-économique des survivants de la traite des êtres humains et des 
personnes à risque.
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Le 8 février, l'Église catholique célèbre Sainte Joséphine Bakhita, née au Soudan, qui fut enlevée et vendue 
comme esclave alors qu'elle était enfant. Une fois libérée, Sainte Joséphine est devenue une soeur 
canossienne qui a consacré sa vie à témoigner de sa foi en Dieu et à réconforter les pauvres et les 
souffrants.

Sur les traces de Sainte Joséphine Bakhita, le 8 février de chaque année, Talitha Kum célèbre la Journée 
internationale de prière et de sensibilisation contre la traite des personnes, une occasion de se joindre à la 
prière, à la réflexion et à la prise deconscience du fléau de la traite des êtres humains, et du pouvoir de 
l'action communepour le soin, la guérison, l'autonomisation et la restauration des victimes, des survivants 
et des personnes à risque.

L'Appel à l'action de Talitha Kum souhaite encourager tous les acteurs et parties prenantes concernés à 
rejoindre ses soeurs dans la prière et la réflexion, en suivant l'invitation du pape François : "Cette journée est 
importante car elle nous aide tous à nous souvenir de cette tragédie, et nous encourage à ne pas cesser de 
prier et de lutter ensemble. Que la réflexion et la prise de conscience soient toujours accompagnées de 
gestes concrets, qui ouvrent également des voies d'émancipation sociale.”12

12  Message Vidéo de Sa Sainteté le Pape François aux participants de la 7ème Journée Mondiale de Prière, de Réflexion et d'Action 
contre la Traite des Personnes, L’Osservatore Romano, édition hebdomadaire en Français, 12 Février 2021, 
https://www.vatican.va/content/francesco/en/messages/pontmessages/2021/documents/papa-francesco_20210208_videomessaggio-co
ntro-trattapersone.html.

NOTE
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Talitha Kum est conscient des normes internationales relatives à la traite des personnes et reconnaît la 
définition internationale de la "traite des personnes" contenue dans le Protocole des Nations Unies visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, qui intègre la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à Palerme en 2000. À 
cet égard, le réseau reconnaît la complexité de la définition des phénomènes multiformes que constituent 
la traite des êtres humains, l'exploitation et l'esclavage moderne. 

Talitha Kum considère que les expressions "esclavage moderne", "formes modernes d'esclavage", "esclavage 
contemporain" ou "formes contemporaines d'esclavage" sont des termes généraux qui couvrent de 
multiples formes d'exploitation grave, notamment l'esclavage, les pratiques similaires à l'esclavage telles 
que la servitude pour dettes et la servitude, le travail forcé, les mariages des mineurs, les mariages précoces 
et forcés, et les pires formes de travail des enfants, y compris l'exploitation des enfants soldats.

Le réseau reconnaît que les normes juridiques internationales en matière de droits de l'homme, de travail 
et d'asile sont importantes pour son travail, et notamment la Convention de 1979 sur l'élimination de toutes 
les forme de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) ; la Convention de 1989 sur les droits de l'enfant 
(CRC) et ses protocoles facultatifs concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants (CRC-OPSC) et l'implication des enfants dans les conflits armés 
(CRC-OPAC) ; la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(ICERD) de 1965 ; la Convention relative au statut des réfugiés de 1950 et son Protocole de 1967 ; la 
Convention relative à l'esclavage de 1926 et la Convention supplémentaire relative à l'abolition de 
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage de 1956 ; la 
Convention sur le travail forcé de 1930 N. 29 de 1930 et son protocole de 2014.

En outre, dans son travail de prise en charge, de guérison, d'autonomisation et de rétablissement des 
victimes et des survivants, Talitha Kum reconnaît l’importance des Principes et directives recommandés 
concernant les droits de l'homme et la traite des êtres humains (2002), de la Déclaration sur l'élimination de 
la violence à l'égard des femmes (DEVAW) (1993) et de la Déclaration des principes fondamentaux de 
justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir (1985) des Nations Unies.  

Talitha Kum est consciente des efforts en cours en vue d'une gouvernance mondiale en matière de 
migration et d'asile, et reconnaît que la coopération des parties concernées - dans le cadre du Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières et du Pacte mondial pour les réfugiés - prévoit 
des actions spécifiques dans le domaine de la traite et de l'exploitation des êtres humains.
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En travaillant à la prévention de la traite des êtres humains, Talitha Kum considère que son engagement 
est pertinent pour la réalisation de l'Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement durable et la 
réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) suivants : 

• ODD 5 L’égalité des sexes, la cible 2, qui s'efforce d'éliminer "toutes les formes de violence à l'égard de 
toutes les femmes et filles dans les sphères publiques et privées, y compris la traite et l'exploitation 
sexuelle et autres types d'exploitation" ; et la cible 3, qui porte sur l'élimination des pratiques néfastes 
telles que les mariages d'enfants, précoces et forcé ; 
• ODD 8 Travail décent et croissance économique, Cible 7, qui vise à "prendre des mesures immédiates et 
efficaces pour éradiquer le travail forcé, mettre fin à l'esclavage moderne et à la traite des êtres humains 
et assurer l'interdiction et l'élimination des pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement 
et l'utilisation d'enfants soldats, et d'ici 2025, mettre fin au travail des enfants sous toutes ses formes" ; 
• ODD 10 Réduction des inégalités, Cible 4, qui vise à adopter "des politiques, notamment fiscales, 
salariales et de protection sociale, et à instaurer progressivement une plus grande égalité" ; et cible 7, qui 
invite les États à "faciliter les migrations et la mobilité des personnes de manière ordonnée, sûre, régulière 
et responsable, notamment par la mise en œuvre de politiques migratoires planifiées et bien gérées" ;
• ODD 16 Paix, justice et institutions fortes, Cible 2, qui vise à "mettre fin à la maltraitance, à l'exploitation, à 
la traite et à toutes les formes de violence et de torture à l'égard des enfants". 

Enfin, Talitha Kum reconnaît également la Résolution 66/290 de l'Assemblée Générale des Nations Unies du 
10 septembre 2012, qui promeut une compréhension commune du concept de sécurité humaine comme 
incluant : " (a) Le droit des personnes à vivre dans la liberté et la dignité, à l'abri de la pauvreté et du 
désespoir. Tous les individus, en particulier les personnes vulnérables, ont le droit de vivre à l'abri de la peur 
et à l'abri du besoin, en ayant une chance égale de jouir de tous leurs droits et de développer pleinement 
leur potentiel humain ; (b) ... des réponses centrées sur les personnes, globales, adaptées au contexte et 
axées sur la prévention, qui renforcent la protection et l'autonomisation de toutes les personnes et de 
toutes les communautés ; (c) la reconnaissance des liens entre la paix, le développement et les droits de 
l'homme, ainsi que des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels ".

Roma, 25 Nov 2021 
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